
 

 

 
 
 
 

- AVIS D’ATTRIBUTION  -   
 

1. Identification du pouvoir adjudicateur  : 
 
SAINT -LOUIS Agglomération  
M. Jean -Marc DEICHTMANN, Président  
Place de l’Hôtel de Ville - CS 50199  
68305 Saint -Louis Cedex  
Tel  : 03.89.70.90.70 – Fax : 03.89.70.90.85  
Email  : direction@agglo -saint -louis.fr  
 
2. Procédure  : 
 
Procédure adaptée selon les articles  R.2123 -1-1°, R.2123 -4 et R.2123 -5 du Code de la Commande 
Publique.   
 
3. Objet d u marché  :  
 
Installation d’une centrale photovoltaïque sur le site sportif à Village -Neuf  
 
4. Classification CPV :  
 

45311200  Travaux d’installations électriques  

 

Codes CPV secondaires  Libellé du code CPV principal  

45223110  Installation de structures en métal  

09331200  Modules solaires photovoltaïques  

45233140  Travaux routiers  

 
5. Critères d’attribution :  
 

Lot 01  : VRD – Aménagements paysagers  : 
 

Rang  Critère de jugement des offres  Pondération  

1 Prix des prestations  60 %  

2 Valeur technique de l’offre  30 %  

3 
Réduction de l’impact environnemental 

du chantier  
10%  

 
Lot 02  : Structure  : 
 

Rang  Critère de jugement des offres  Pondération  

1 Prix des prestations  60 %  

2 Valeur technique de l’offre  30 %  

3 
Réduction de l’impact environnemental 

du chantier  
10%  

Code CPV  Libellé du code CPV principal  
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Lot 03  : Electricité - Photovoltaïque  : 
 

Rang  Critère de jugement des offres  Pondération  

1 Prix des prestations  40 %  

2 Valeur technique de l’offre  50 %  

3 
Réduction de l’impact environnemental 

du chantier  
10%  

 
6. Références de l’avis initial  :  
 
Avis d’appel public à la concurrence paru au BOAMP n °25 -97526 du 02 /0 9/202 5. 
 
7. Attribution du marché  : 
 
Lot 1 : VRD – Aménagements paysagers  
 
Titulaire :   
TP PAYS DE SIERENTZ  
3 rue des Celtes  
68510 SIERENTZ  
 
Montant des prestations :  
P our un montant total estimatif de 165 723,00 € HT, tel qu’il ressort du détail estimatif complété 
par le candidat  
Les prestations seront rémunérées sur la base des prix mentionnés dans le Bordereau des Prix 
Unitaires (BPU) appliqués aux quantités réellement exécutées.  
 
Date d’attribution du marché  :  
Lundi 27 octobre 2025  
 
Lot 2 : Structure  
 
Titulaire :  
SAS DEBARD  
8 rue des Sablières  
25400 ARBOUANS  
 
Montant des prestations :  
P our un montant total de 279 996,00 € HT, tel qu’il ressort de la décomposition du prix global et 
forfaitaire complété par le candidat.  
 
Date d’attribution du marché  :  
Lundi 27 octobre 2025  
 
Lot 3 : Électricité -  Photovoltaïque  
 
Titulaire :  
EQUIPEMENTS VONTHRON  
2 rue Jean Mermoz  
68127 SAINTE -CROIX -EN -PLAINE  
 
Montant des prestations :  
Pour un montant total de 300 000,00 € HT, tel qu’il ressort de la décomposition du prix global et 
forfaitaire complété par le candidat.  



 

 

 
Date d’attribution du marché  :  
Lundi 27 octobre 2025  
 
8. Autres renseignements :  
Date de signature d es  marché s (Lots 1 à 3) : Lundi 27 octobre 2025  
 
Le s marché s sont  consultable s au siège de SAINT -LOUIS Agglomération, sur demande à adresser 
au service marchés publics de la collectivité, dans le respect des secrets protégés par la loi.  
 
9. Procédures de recours  : 
 
Instance chargée des procédures de recours :  
Tribunal administratif de Strasbourg  
31, avenue de la Paix  
B.P. 51038 - 67070 Strasbourg Cedex  
Tél : 03.88.21.23.23 - Fax : 03.88.36.44.66  
E -mail : greffe.ta.strasbourg@juradm.fr  
http://strasbourg.tribunal -administratif.fr    
 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction 
des recours :  
Tribunal administratif de Strasbourg  
31, avenue de la Paix  
B.P. 51038 - 67070 Strasbourg Cedex  
Tél : 03.88.21.23.23 - Fax : 03.88.36.44.66  
E -mail : greffe.ta.strasbourg@juradm.fr    
http://strasbourg.tribunal -administratif.fr  
 
Organe chargé des procédures de médiation :  
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends relatifs aux marchés 
publics  
1, rue du Préfet Claude Erignac  
54038 Nancy Cedex  
Tél : 03.83.34.25.65 - Fax : 03.83.34.22.24  
E -mail : caroline.page@meurthe -et -moselle.gouv.fr  
http://meurthe -et -moselle.gouv.fr   
  
10. Date d’envoi du présent avis :  
 
Jeudi 30 octobre 2025  
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